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(racial hoaxes), des fausses nouvelles se 
développant en marge des media hypes et 
qui se répandent par le biais des réseaux 
sociaux et influencent l’opinion publique 
(p. 346). Finalement, le chapitre seize, écrit 
par Augustine Pang, Jeremiah Icanh Lim 
Limsico, Lisahn Phong, Bernadette Joy 
Lopez Lareza et Sim Yee Low, s’intéresse 
à un phénomène propre au réseau social 
Twitter, soit le détournement par des utilisa-
teurs aux motivations diverses de mots-clics 
(#hijack) lancés par de grandes compagnies 
à des fins promotionnelles. 

Cet ouvrage tombe à point nommé au 
cœur d’une époque caractérisée par une 
méfiance grandissante du public à l’égard 
des médias traditionnels, qu’on accuse de 
présenter une vision détournée de la réalité. 
L’exagération des médias dans la couverture 
de certains incidents ou phénomènes est une 
critique qui s’est fait une niche, particulière-
ment au sein de la gauche intellectuelle. Loin 
de réfuter l’existence de telles exagérations, 
cet ouvrage offre des clés pour réfléchir aux 
conditions de production médiatique qui en 
facilitent l’existence et aux conséquences 
réelles que peut avoir une couverture média-
tique qui ne reflète pas l’importance réelle 
d’un enjeu. En tant qu’ouvrage collectif, 
From Media Hype to Twitter Storm réussit 
là où tant d’autres échouent grâce à une 
division logique en quatre parties, ce qui 
n’empêche pas que chaque chapitre peut 
se lire individuellement. La plupart des 
contributions sont éclairantes. Toutes ne 
sont pas également accessibles cependant. 
Plusieurs chapitres demandent une certaine 
base en méthode quantitative. Rien de trop 
rébarbatif heureusement. Une connaissance 
préalable du champ des communications 
politiques peut aider à la lecture, mais n’est 
pas essentielle. On lève notre chapeau pour 
la multiplication des points de vue : si la 
plupart des auteurs viennent d’Europe ger-
manophone ou néerlandophone, la présence 
de contributeurs venant entre autres du 
Canada, de la Corée du Sud, de l’Espagne 
et de l’Estonie permet de montrer l’univer-
salité du phénomène des media hypes, du 
moins dans les pays comptant sur une presse 

libre. Les études de cas sont d’ailleurs très 
bien mobilisées. 

La principale critique à adresser à cet 
ouvrage serait d’ordre sémantique : si Peter 
Vasterman annonce dans son introduction 
un ouvrage portant sur le media hype, les 
auteurs subséquents font référence selon les 
cas à des news waves, des media tsunamis 
et autres media storms. Il est dès lors par-
fois difficile de savoir dans quelle mesure 
ces auteurs procèdent selon des définitions 
communes pour ces différents concepts et 
si une même expression qualifie des phé-
nomènes analogues ou différents selon les 
chapitres. Il s’agit là d’un simple bémol qui 
ne doit pas porter ombrage à un ouvrage très 
réussi dans l’ensemble et d’une pertinence 
indiscutable. 

Christophe Cloutier-Roy
Département de science politique,  
Université du Québec à Montréal

cloutier-roy.christophe@courrier.uqam.ca

Schengen Visa Implementation and 
Transnational Policymaking. Bor-
dering Europe, de Federica Infantino, 
Springer, 2019, 267 p.

Les visas reproduisent-ils les inégalités 
et les privilèges ? Tantôt simple formalité 
administrative, tantôt véritable parcours du 
combattant, se soldant parfois par un refus, 
le processus de demande de visa représente 
une frontière à distance. Bien que résolu-
ment politique, le visa demeure un objet 
sous-étudié. Dans cet ouvrage tiré de sa 
thèse de doctorat, la chercheuse Federica 
Infantino s’intéresse au visa dit « Schen-
gen » et à sa mise en œuvre par trois consu-
lats européens au Maroc. Ce visa de court 
séjour (trois mois maximum) s’applique 
pour les visites touristiques, d’affaires et 
familiales. Il est délivré par l’État de desti-
nation, mais autorise l’entrée et la circula-
tion dans l’ensemble du territoire des pays 
signataires de la convention Schengen, dont 
les contrôles aux frontières intérieures ont 
été levés. L’harmonisation des pratiques de 
délivrance est censée être assurée par un 
règlement européen, le Code des visas ; or 
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cette  législation est particulièrement vague 
et ambiguë. Comment les bureaucraties 
nationales mettent-elles en œuvre cette 
politique commune de contrôle migratoire ? 
La question de l’« implementation gap » 
peut sembler classique, mais la stratégie de 
recherche mise en place pour y répondre 
est originale et ambitieuse. Infantino a 
mené une enquête ethnographique com-
parée rigoureuse, en observant directement 
les pratiques discrétionnaires des agent∙e·s 
visa des consulats belge, français et italien 
de Casablanca, où elle a passé dix mois en 
immersion. Au plus près des street-level 
bureaucrats, dont le quotidien consiste à 
recevoir les demandeur∙euse·s de visa et 
à évaluer leur dossier, elle met au jour la 
nature de leurs pratiques de délivrance, le 
sens qu’il∙elle·s donnent à leurs actions, mais 
aussi les différences nationales d’interpré-
tation, de traduction et de réappropriation 
qui subsistent entre les trois consulats euro-
péens. Dans le cas du Maroc, pays d’émigra-
tion vers la Belgique et ancienne colonie de 
la France, la lutte contre le risque migratoire 
revêt un sens inattendu : pour les agent∙e·s, il 
ne s’agit pas tant d’empêcher les migrations 
irrégulières que d’éviter la possibilité d’ins-
tallation légale après l’entrée sur le territoire 
avec un visa Schengen. L’Italie, dernier des 
trois États à avoir rejoint l’espace Schen-
gen, doit réaliser le plus d’ajustements pour 
se conformer à cette logique de frein aux 
migrations « pseudo-légales ». 

L’ouvrage est divisé en deux parties. La 
première insiste sur l’importance de la prise 
en compte du contexte historique de la poli-
tique des visas, et plus généralement des 
mouvements migratoires, pour comprendre 
la mise en œuvre du visa Schengen au Maroc 
aujourd’hui (chap. 1 à 3). La deuxième, plus 
dense empiriquement, détaille les pratiques 
de gestion, de discrétion et d’interaction 
qui font la routine des agent∙e·s consulaires 
belges, français et italiens à Casablanca 
(chap. 4 à 7). 

Le premier chapitre revient sur l’euro-
péanisation des politiques de gestion des 
frontières extérieures, et la mise en place 
du visa Schengen comme mesure de com-
pensation à la suppression des contrôles 

aux frontières intérieures. La conception 
de la politique commune des visas fait face 
à un dilemme fondamental : harmoniser 
les critères d’attribution tout en respec-
tant le pouvoir discrétionnaire des admi-
nistrations nationales. Texte de référence 
en vigueur depuis 2010, le Code des visas 
multiplie les formulations floues telles que 
« le refus est indiqué dans le cas où il existe 
des doutes raisonnables sur l’intention du 
demandeur de quitter le territoire à la fin 
de la validité du visa » (art. 32). Dans le deu-
xième chapitre, Infantino contextualise le 
Maroc comme espace de mise en œuvre de 
la politique des visas Schengen. Au fil d’un 
travail d’archives passionnant, elle retrace 
l’histoire pré-Schengen des mobilités entre 
ce pays et les trois États européens, en par-
ticulier l’immigration d’ouvriers marocains 
en France et en Belgique pour combler des 
besoins en main-d’œuvre, puis la manière 
dont les visas ont été utilisés comme ins-
trument politique pour mettre un terme 
à des migrations devenues indésirables 
dès les années 1970. L’Italie, à l’inverse, a 
gardé une politique relativement ouverte 
jusqu’aux années 1990 pour alimenter son 
économie touristique. Selon l’auteure, ces 
différentes histoires migratoires façonnent 
les pratiques actuelles, en particulier les 
taux de refus. Au consulat de Belgique, de 
30 % à 40 % des visas sont refusés, au motif 
de limiter le risque de « non-retour ». Au 
consulat français, seulement 10 % des dos-
siers sont rejetés : les préoccupations migra-
toires existent, mais il est aussi impératif 
de ménager la relation diplomatique avec 
l’ancienne colonie. Les écarts statistiques 
s’expliquent en fait par des différences 
d’interprétation du « risque migratoire » au 
Maroc ; c’est l’objet du chapitre trois. L’au-
teure y compare les constructions sociales 
des figures de demandeur. Aux yeux des 
agent∙e·s belges, les demandeur∙euse·s 
marocain∙e·s disposent de liens privilégiés 
avec la communauté immigrée en Belgique 
et veulent s’y rendre avec un visa Schen-
gen, pour s’installer ou « abuser de l’État-
providence ». Les Français identifient une 
pression migratoire doublée d’une pression 
du public qui estime avoir « droit au visa » 
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du fait du passé colonial entre les deux 
pays : les visas sont un sujet diplomatique 
sensible. Enfin, le contrôle migratoire est 
une mission « méprisée » par les fonc-
tionnaires du consulat italien, institution 
à la réputation raciste, qui déplorent des 
demandeur∙euse·s « bas de gamme », avec de 
faibles ressources et donc inutiles à l’éco-
nomie italienne. 

Dans la seconde partie du livre, inti-
tulée « Bordering in Practice », Infantino 
mobilise un matériel empirique très riche 
pour expliquer les organisations routi-
nières des trois consulats et leurs effets sur 
les demandeur∙euse·s de visa. Le chapitre 
quatre, « The Politics of Management », 
montre bien l’intrication des processus 
de catégorisation et de rationalisation lors 
de l’évaluation des demandes, de plus en 
plus « technologisées ». La mobilisation des 
bases de données européennes (Schengen 
Information System, Visa Information Sys-
tem) ou nationales (par exemple le fichier 
français des dettes hospitalières) illustre 
le « paradigme de la trace », développé par 
l’historien Gérard Noiriel : les agent∙e∙s 
accumulent les informations sur les indi-
vidus à la recherche d’éléments objectifs 
pour peser en faveur de l’octroi… ou du 
refus. Or, l’objectivité est une notion toute 
relative lorsqu’il est question de l’instruc-
tion des dossiers. L’enjeu de la construction 
du savoir est au cœur des chapitres cinq 
et six, consacrés aux coulisses de la déci-
sion. La donnée principale de la mission 
des agent∙e∙s visa est l’incertitude : « their 
job includes predicting future behaviors 
and translating vague ideas and ambi-
guous instructions into actual decisions » 
(p. 155). Cette requérante dit-elle la vérité ? 
Ce demandeur va-t-il revenir au Maroc ? 
Infantino souligne un paradoxe : les 
agent∙e∙s en charge de la décision sont des 
cadres expatrié∙e∙s qui ne connaissent pas 
le contexte marocain et doivent se reposer 
sur le savoir des employé∙e∙s locaux∙ales, la 
plupart du temps de nationalité marocaine, 
pour produire une expertise visant à dimi-
nuer l’incertitude de départ. S’ensuit une 
section captivante sur la construction d’un 
« everyday knowledge », fondé sur la pra-

tique (p. 166-169). Ce savoir local englobe 
une compréhension affinée des documents 
et des coutumes marocaines, mais aussi 
des croyances causales, comme cette affir-
mation d’un agent français, « la pression 
migratoire est plus forte dans les anciennes 
colonies » (p. 196), voire des formes de pro-
filage. Ainsi, les jeunes filles célibataires 
« notably good-looking » (p. 202) vont pré-
senter un risque de migration de mariage, 
tandis que les femmes âgées et voilées, la 
religiosité étant associée à un niveau socioé-
conomique faible, vont être suspectées de 
regroupement familial détourné. Savoir et 
soupçon se confondent. Enfin, dans le sep-
tième et dernier chapitre, Infantino évoque 
la consolidation d’une communauté de pra-
tique locale : le partage d’un même visa a 
créé une forme d’interdépendance entre 
les pays Schengen, qui se traduit par des 
échanges informels visant à améliorer les 
pratiques, mais aussi à faire converger les 
interprétations du risque migratoire. Néan-
moins, les différences historiques et même 
géographiques demeurent déterminantes : 
malgré cette socialisation, les bureaucrates 
du consulat italien n’associent pas les visas 
au problème migratoire, représenté à leurs 
yeux par les embarcations de fortune qui 
accostent sur l’île de Lampedusa (p. 206). 

Federica Infantino signe dans Schengen 
Visa Implementation and Transnational 
Policymaking une contribution importante 
aux champs de la politique comparée et de 
la sociologie de l’action publique. On peut 
regretter son choix de reléguer la section 
méthodologique en annexe de l’ouvrage : il 
aurait été préférable qu’elle figure au cœur du 
texte, tant son approche ethnographique est 
indispensable pour comprendre les logiques 
et les pratiques de mise en œuvre déployées 
par les agent∙e∙s consulaires. La discrétion 
est déterminée par des contraintes organi-
sationnelles, mais aussi par des histoires et 
des intérêts nationaux, lesquels sont pro-
fondément différenciés dans les politiques 
publiques européennes. Bien que la formu-
lation de la politique des visas Schengen soit 
ambiguë, laissant une marge de manœuvre 
importante aux consulats, l’étude de la mise 
en œuvre au Maroc démontre tout de même 
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l’existence d’un plus petit dénominateur 
commun s’accordant sur la suspicion des 
mobilités à destination de l’Europe. 

Juliette Dupont 
Candidate au doctorat, Département de 
science politique, Université de Montréal 

juliette.dupont@umontreal.ca 

Le conservatisme à l’ère Trump, sous la 
dir. de Rafael Jacob et Julien Tourreille, 
Québec, Presses de l’Université du Qué-
bec, 2018, 254 p.

Dix ans avant Le conservatisme à l’ère 
Trump, paraissait aux Presses de l’Univer-
sité du Québec un ouvrage collectif sur le 
conservatisme américain, sous la direction 
de Charles-Philippe David et de Julien Tour-
reille. En 2018, une révision s’impose, tant 
le visage politique de l’Amérique a changé. 
Tourreille s’associe alors à Rafael Jacob pour 
nous offrir un nouveau collectif, Le conser-
vatisme à l’ère Trump.

L’ouvrage débute avec un retour sur l’his-
toire du conservatisme américain par Amé-
lie Escobar, des années 1950 à aujourd’hui. 
Elle rappelle les fondements philosophiques 
d’Edmund Burke et de Russell Kirk, et leur 
transformation, voire leur appropriation. 
Le tournant « radical » que l’on connaît 
actuellement aurait pris forme au milieu de 
la décennie 2000, culminant avec la crise 
financière et l’ascension de Barak Obama. 
Ce texte nous permet de reconnaître les 
nombreuses déclinaisons du conservatisme 
américain contemporain. Ensuite, Jacob 
propose une analyse chiffrée de la montée 
du populisme, à commencer par le mouve-
ment Tea Party qui, selon lui, était motivé 
par la réduction des taxes, le retrait de l’État, 
la résistance au projet « Obamacare » et un 
constitutionnalisme « originaliste » (p. 23). 
Nous y apprenons que contrairement aux 
idées reçues, les militants conservateurs 
« purs et durs » n’ont pas appuyé Donald 
Trump lors des primaires de 2016. Sa vic-
toire serait attribuable principalement à une 
opposition au libre-échange et à un popu-
lisme nationaliste digne de la politique du 
début du XXe siècle.

Les deux chapitres suivants traitent des 
médias (Karine Prémont et Tristan Rivard) 
et des think tanks (Alexis Rapin). Les médias 
américains traditionnels ont subi d’impor-
tantes mutations au XXIe siècle : ils s’agglu-
tinent de plus en plus en conglomérats, et 
l’opinion politique laisse place à l’informa-
tion-spectacle. Les libéraux et les conserva-
teurs consomment l’information de manière 
distincte. Les premiers ont tendance à diver-
sifier leurs sources, alors que les seconds 
convergent surtout vers Fox News. Selon 
les auteurs, nous assisterions à un retour 
de l’information ouvertement partisane, 
comme il était de mise il y a un siècle. Les 
think tanks sont une autre facette de l’in-
fluence politique non étatique. Rivard nous 
apprend qu’alors que Ronald Reagan et les 
deux Bush (George H.W. père et George W. 
fils) ont largement puisé leurs conseillers 
et leurs secrétaires dans les rangs des think 
tanks conservateurs, ce n’est pas le cas de 
Trump qui préfère le monde des affaires et 
le Pentagone. Il y aurait donc présentement 
une certaine perte d’influence des think 
tanks, surtout ceux de facture néoconser-
vatrice pourtant incontournables durant la 
guerre d’Irak.

Le parti d’opposition démocrate est 
le sujet du chapitre de Christophe Clou-
tier-Roy. Il prend comme point d’ancrage 
l’ouvrage de John  B. Judis et Ruy Texeira, 
The Emerging Democratic Majority, paru en 
2002, qui prévoyait une domination du Parti 
démocrate fondée sur la trajectoire démo-
graphique du pays : les « WASP » (White 
Anglo-Saxon Protestants) en décroissance 
relative, des gains pour les hispanophones 
et une jeunesse plus libérale que celle des 
générations précédentes. Manifestement, 
les choses ne se sont pas passées comme 
prévu. Non seulement un républicain radical 
occupe la Maison-Blanche, mais son parti a 
dominé le Congrès depuis le début du siècle. 
L’erreur serait de nature géographique : on 
n’a pas bien compris le clivage urbain/rural ; 
or, dans le heartland, la démographie évo-
lue différemment. Le Parti démocrate est 
contraint de se réinventer, d’où la montée 
d’une aile gauche de plus en plus vocale 
(et bravo à Cloutier-Roy pour avoir prévu 

Pol et Soc 39.3.final.indd   222Pol et Soc 39.3.final.indd   222 2020-09-29   19:112020-09-29   19:11


